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les étrangers vont devoir
apprendre le français
Le gouvernement wallon a ap-
prouvé jeudi un arrêté précisant
les modalités dans lesquelles les
opérateurs wallons du dispositif
d'intégration pourront mettre en
œuvre le parcours d'intégration
obligatoire sur l'ensemble du ter-
ritoire régional.
En février dernier, l'exécutifwal-
Ion avait décidé de transformer,
sur proposition du ministre de
l'Action sociale Maxime Prévot
(cdH),leparcours d'accueil en un
véritable parcours d'intégration
obligatoire, soucieux d'amélio-
rer l'intégration des personnes
étrangères et d'origine étrangère.

CITOYENNETÉ
Les personnes étrangères qui sé-
journent en Belgique depuis
moins de 3 ans et qui disposent
d'un titre de séjour de plus de 3
mois ont l'obligation de suivre ce
parcours d'intégration, compre-
nant 120 heures de cours d'ap-

prentissage du français, 20
heures de formation à la citoyen-
neté, ainsi qu'une orientation
vers le dispositif d'insertion so-
cio-professionnelle adapté pour
ceux qui en ont le besoin.
L'arrêté approuvé jeudi précise
notamment les conditions pour
porter, sous conditions et de fu-
çon exceptionnelle, le délai de
réalisation du parcours d'inté-
gration de 18 mois à 36 mois, les
qualifications requises pour les
formateurs qui assureront les
différents dispositifS de forma-
tion, ou encore le mode opéra-
toire des appels à projets « Initia-
tives Localesd'Intégration» (ill).
Au travers de cet arrêté, le mi-
nistre Prévot entend mieux arti-
culer les différents opérateurs
afm de leur permettre d'assurer
les missions confiées par la Wal-
lonie. dont celles liées au Par-
cours d'intégration obliga-
toire.O
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